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1. Historique : des erreurs, des succès.  
 

1.1 La ressource humaine 

 

Histoire d’un Grain est une coopérative née au printemps 2018.  
A ce moment, nous étions dans un élan de renouveau, nous avions l’impression que le monde était sur 

le point de changer, que de nouvelles perspectives étaient tangibles.  

 

Les 4 fondateurs de l’époque ont voulu être acteurs de ce changement et faire “leur part”, à leur échelle, 

en proposant une farine locale, bio, naturelle et moulue sur meules de pierre.  

 

Cet élan et cette passion les ont faits travailler sans relâche de manière continue pendant de 

nombreuses années et ce, de manière entièrement bénévole.  

 

Devant l’impossibilité pour les membres du CA d’assumer l’ensemble des actions à mener pour la vie de 

la coopérative et, surtout, pour lancer son développement, le CA, en accord avec l’Assemblée Générale, a 

pris la décision d’engager un meunier à mi-temps .  

Ce n’est donc qu’en 2023, 5 années après sa naissance, qu’Histoire d’un Grain s’est frotté aux coûts 

salariaux. Vincent Bemelmans a été engagé à mi-temps en février 2023.  

 

A la suite de cet engagement, dans un pari fort sur l’avenir, nous avons décidé d’engager un coordinateur 

afin que l’activité de production puisse se professionnaliser et se développer pour atteindre le seuil de 

rentabilité. Il était en effet crucial, pour la coopérative, d’augmenter les ventes pour que les  frais fixes 

soient répartis sur un volume plus conséquent.  

En septembre 2023, Jonathan Leruth a été engagé à mi-temps comme coordinateur de projet.  

 

Jonathan a très rapidement pris ses marques et a mis en place des actions pour optimiser la production 

sur le lieu. Il a également professionnalisé l’outil de suivi des commandes et des factures et entamé un 

travail de fidélisation des clients.  

 

Nous sommes absolument convaincus que cette professionnalisation de l’entreprise était vitale pour sa 

survie. Sans ces engagements, il était impossible d’augmenter le volume de production et donc 

d'augmenter les ventes de façon significative.  

 

Nous avons donc fait tous ensemble un pari sur l’avenir en 2023. Aujourd’hui, nous constatons que les 

ventes augmentent mais pas autant que nous l’avions espéré.  

 

 

 

 



 

 

1.2 Erreurs et difficultés dans les lieux occupés 

 

On pourrait dire, en tournant la situation en dérision, qu’Histoire d’un Grain est une entreprise 

“nomade” !  

 

Installée à son origine dans les anciennes cidreries Ruwet, nous avions construit avec enthousiasme et 

énergie une meunerie au sein d’un des entrepôts. Cette installation s’est avérée de très courte durée : 

nous avions signé un bail précaire, avec l’assurance “orale” d’un bail à long terme. Cette erreur de 

jeunesse nous a obligés à trouver rapidement un lieu où s’installer. 

 

Nous avons pu trouver refuge provisoirement en 2019 dans des containers maritimes autour de la ferme 

de Jean-Pierre Deru. Cette solution nous a permis de garder espoir, sans pour autant pouvoir continuer 

le travail de mouture, le container maritime étant trop humide pour notre outil.  

 

En 2020, nous avons été mis en contact avec le propriétaire de la Ferme de la Chapelle à Soumagne.  

Après plusieurs réunions constructives, Histoire d’un Grain a décidé de s’y installer. Nous y avons pris nos 

marques et pu démarrer notre activité.  

 

 

2. Installation de la meunerie et outil de production enfin 

“optimaux”  

 
2.1  Nouveau lieu idéalement pensé et aménagé pour la production. 

 

Depuis février 2024, la Ferme de la Chapelle a été cédée à la Fondation Roi Baudouin (FRB). Ce nouveau 

propriétaire a procédé à une analyse de l’installation électrique qui s’avère ne pas être aux normes.  

La FRB nous a demandé de procéder aux travaux de mise en conformité avant mars 2025.  

Ces travaux représentent un coût important, qui plus est, pour un lieu ne nous permettant pas de 

produire de façon efficace.  

Ceci a poussé le CA à trouver un autre endroit mieux adapté pour installer notre meunerie.  

 

Ce lieu sera opérationnel dès le 12 février 2025. Il se situe dans la ferme de David Jolet (Margensault 

31/A, 4890 Thimister-Clermont).  
 

Notre installation est, enfin, réellement optimisée de façon à minimiser la manutention permettant à 

l’activité de se développer sereinement en terme de production :  

- Hall agricole sans murs et plafonds : nous partons d’une page blanche et avons pu concevoir, 

avec le propriétaire, des locaux fonctionnels et parfaitement adaptés; 



 

- Lieu agricole : aucun problème de nuisances sonores par rapport au voisinage et larges accès 

pour les machines agricoles déchargeant le grain; 

- Stockage en hauteur (et non plus en conteneurs maritimes) pour les céréales : ergonomie 

adapté à un travail par gravité; 

- Bail tout à fait réglementaire sans aucun risque de rupture inopinée. 

 

Le lieu est adapté à nos besoins mais il est, en plus, porteur de sens. Outre le projet personnel de David 

Jolet (production d'œufs bio et de colis de viande bio), une boulangerie s’installera à côté de notre 

meunerie dès juin 2025. D’autres acteurs des circuits courts pourraient encore s’y implanter, la création 

d’un point de vente à la ferme est même envisagée. 

 

Pour rappel, depuis plusieurs mois, Histoire d’un Grain a le projet de s’installer sur la commune de Herve 

au sein du projet collectif "L'idée Ferme”. La demande de permis d'urbanisme a été introduite en 

décembre 2024. Il s’agit bien sûr d’un projet sur le long terme, de nombreux mois vont donc encore 

s’écouler avant que ce nouveau lieu sorte de terre. Or, nous ne pouvions plus nous permettre d’attendre 

pour évoluer vers une installation optimale de la meunerie. Rationaliser le travail et réduire les coûts 

était une priorité urgente. A priori cette installation chez David Jolet est donc temporaire.  

 

 

2.2 Acquisition d’un nouveau moulin plus autonome qui pourra tourner en continu 

 

Les moulins qui ont jalonné la vie de la coopérative ont été acquis au fur et à mesure des rencontres et 

formations, toujours dans la volonté de rendre notre activité plus performante et durable. 

 

Un point de bascule dans notre cheminement a été le voyage de Jonathan Leruth réalisé en juin 2024.  

Au travers de ces visites, une conclusion s’impose : une installation artisanale doit pouvoir produire en 

continu (la nuit également) en toute sécurité. Or, nos moulins actuels nécessitent une présence humaine 

beaucoup trop importante dû au manque de sondes de sécurité et au manque d’automatisation.  

 

Lors de ces visites, un moulin (de type Astrié) bien particulier apparaît comme l’outil idéal. Celui-ci, 

construit par Philippe Lauzes, a convaincu l’ensemble du CA pour les raisons suivantes : 

- Extrêmement fiable 

- Excellent rapport rendement/qualité de mouture 

- Fonctionnement  en toute autonomie :  arrêt automatique et approvisionnement en grains 

grâce à une longue rampe d’ensachage.  

 

Au départ, il n’était évidemment pas envisagé d’acquérir ce moulin. Toutefois, une opportunité s’est 

offerte à nous : un moulin Lauzes, d’occasion, en parfait état de fonctionnement, quasi neuf, était 

disponible en Belgique pour ¾ du prix de base. Nous avons hésité mais, étant totalement convaincus par 

sa plus-value, nous avons décidé de l’acheter. 

 



 

Concrètement, le moulin sera installé ce jeudi 30 janvier dans notre nouveau local à Thimister. Le coût de 

ce moulin d’occasion est de 28.000€. Nous avons payé un acompte de 10.000€ en octobre 2024, nous 

rembourserons ensuite 1.000€/mois pendant 18 mois.  

 

Pour le rendre opérationnel et “autonome” nous avons également acquis du matériel neuf (rampe 

d’ensachage plus longue, humidification du grain ...) pour un montant total de 16.000€. 

Ce moulin a une capacité de production de 70 tonnes/an. Il couvrira notre progression de vente jusqu’au 

seuil de rentabilité (environ 95 tonnes en 2027). La vente des anciens moulins est en cours ; elle devrait 

couvrir le coût d’achat du moulin Lauzes.  

 

Même si nous réduisons le nombre de moulins, nous allons gagner en qualité et en quantité de 

production : le Moulin “Lauzes” avec son installation complète (bluterie, transport céréales, etc.) permet 

d'automatiser la production (aussi de nuit) et d’être plus pointu sur la qualité des moutures produites. 

 

3. Démarchage commercial 

 

Avec un outil de production bien rodé, nous allons pouvoir nous consacrer pleinement au démarchage 

commercial en ayant la certitude de pouvoir assurer l’augmentation de la production liée au 

développement des ventes.  

 

Cette augmentation des ventes constitue l’enjeu primordial et prioritaire pour les mois et années à venir. 

 
3.1 Des résultats encore insuffisants 

 

Beaucoup de choses ont déjà été mises en place ces dernières années sur le volet commercial : l’arrivée 

de nouveaux clients boulangers.ères et d’épiceries bio avec un fort ancrage local, de nombreux 

partenaires commerciaux qui distribuent désormais nos farines, un processus de commande en ligne 

aisé, tant pour les particuliers que les professionnels, ainsi que la mise au point d’une série de supports 

de communication à destination des épiceries et/ou artisans boulangers.ères… 

 

Ces efforts commerciaux ont permis de réaliser une belle augmentation des ventes (+80%) entre 2023 et 

2024, avec une production qui passe de 19 à 35 tonnes. 

 

Les ventes décollent, mais pas autant que nous l’aurions envisagé pour absorber les coûts salariaux.  

Nous continuons à croire, avec conviction, à la pérennité de l’activité. Mais, force est de constater que le 

seuil de rentabilité sera plus long à atteindre.  

 

 

 



 

 

3.2 Un soutien précieux  
 

Depuis mi-2024 nous bénéficions du précieux soutien de Thierry Boite. Thierry baigne depuis toujours 

dans l’univers du pain. Avec ses frères, Patrick et Didier, ils ont réussi à transformer radicalement la 

boulangerie familiale “La boite à pains” passant d’une boulangerie utilisant des farines classiques à une 

boulangerie artisanale travaillant des farines naturelles sans additifs, dont principalement les farines 

d’Histoire d’un Grain.  

 

Cette connaissance acquise confère à Thierry une grande crédibilité pour vendre nos farines aux artisans 

boulangers.ères, animés par la volonté de proposer des produits bons pour notre territoire, qualitatifs et 

respectueux des acteurs et actrices sur toute la chaîne de production et consommation. 

 

 

3.3 Des perspectives positives  
 

Comme nous, Thierry a rapidement constaté que le démarchage commercial s’opère sur le long terme. 

En effet, pour un.e boulanger.e, changer de type de farine revient à changer son outil de production, sa 

principale matière première. Adopter des farines 100% naturelles demande de travailler avec le vivant, 

de comprendre et de s'adapter au produit.  

 

Nous accompagnons les boulangers.ères dans cette transition par différents moyens :  

● Via un démarchage proactif et continu en bonne coordination entre Jonathan et Thierry qui est 

disponible pour assurer le suivi des rencontres avec les boulangers.ères. Nous comptons sur son 

soutien, de manière ponctuelle mais continue tout au long de l’année 2025 et les années 

suivantes ; 

● En s’appuyant sur l’expérience de la Boite à pains avec les farines d’Histoire d’un Grain, tant pour 

partager leur expérience d’apprentissage du travail avec nos farines que de l’intérêt des 

consommateurs; 

● Dans une démarche de résilience et d’ancrage sur notre territoire, encourager les 

boulangers.ères à démarrer avec un pain en circuit 100% local et leur fournir des outils de 

communication pour informer au mieux leur clientèle ; 

● Via des formations qui pourront être proposées aux boulangers.ères directement à la meunerie 

à Thimister. En effet, un atelier de boulangerie doit y être installé, juste à côté de la meunerie, ce 

qui offrira un lieu de formation et d’échanges directement sur le lieu de production. 

 

 

 
 

 



 

4. Volet agricole  
 

Actuellement, la coopérative a créé des liens commerciaux forts avec plusieurs agriculteurs: 

● Ferme Schiepers, à Antheit pour l’épeautre et une partie du seigle 

● La Ferme Schillings à Dalhem, pour le froment 

● La ferme d’Eric Fraiture à Gouvy pour le reste du seigle 

 

Ces relations sont durables et de confiance. La conjoncture actuelle n’est pas évidente pour trouver du 

grain de qualité bio et agroécologique avec des partenaires de confiance, voici pourquoi le CA a décidé 

de sécuriser les approvisionnements futurs.  

 

4.1 Travail sur la gamme des produits 

 

Le CA a d’abord proposé de travailler sur une gamme de produits adaptés et disponibles dès novembre 

2025 (après moisson). Le choix de cette gamme de céréales vise à élargir l’offre proposée à nos clients 

mais à augmenter le niveau de qualité de nos farines.  

Voici une image reprenant ce travail. 

 

 

 

4.2 Collaboration et convention avec agriculteurs 

 

Nous devons continuer à collaborer sur le long terme avec des agriculteurs locaux. Ainsi, et sur la base 

de conventions (nécessaires pour sécuriser les volumes), l’année 2025 permettra de finaliser des 

partenariats concernant les blés anciens, l’engrain et un épeautre plus rustique. 

 



 

5. Résultat prévisionnel et besoins de trésorerie 

 

L’expérience des dernières années et l’arrivée de forces vives ont permis à la coopérative de faire des 

bonds de géant. Toutefois, l’augmentation des ventes est plus lente que prévu et ne nous permet pas 

encore, compte tenu des frais de fonctionnement, d’atteindre le seuil de rentabilité. 

Le plan financier, mis à jour pour l’Assemblée Générale extraordinaire du 7 février 2025, prévoit une 

hausse de la production de farine de près de 220% en 4 ans pour atteindre notre seuil de rentabilité en 

2027, avec un volume de ventes à environ 95 tonnes. 

Nous sommes conscients que les projections sont ambitieuses : nous prévoyons une augmentation des 

ventes de 50% en 2025 par rapport à 2024 pour atteindre environ 53 tonnes, puis 40% en 2026 pour 

74,5 tonnes et 30% en 2027 pour atteindre le seuil de rentabilité avec une production proche de 95 

tonnes.  

 

Néanmoins, c’est une augmentation progressive qui correspond à la réalité du marché : l’adoption de 

nouvelles farines pour un.e boulanger.e s’opère sur du long terme, mais la réalisation ne serait-ce que 

d’un seul type de pain avec les farines d’Histoire d’un Grain représente une consommation de plusieurs 

tonnes de farine pour une seule boulangerie ! Par ailleurs, nous sommes persuadés d’avoir les bases 

solides et toutes les ressources nécessaires pour permettre à la coopérative d’avancer vers les objectifs 

fixés.  

Les engagements ont permis à la coopérative de faire un bond de géant, après plusieurs années de 

fonctionnement à 100% bénévole : professionnalisation, accélération des ventes et maîtrise de l’outil de 

production. Cette nouvelle organisation nous permet aujourd’hui de rationaliser les coûts en réduisant 

les ressources humaines (un seul mi-temps salarié au lieu de deux en 2024), tout en dégageant du temps 

de production pour d’autres tâches (coordination et ventes). 

En 2025, les coûts liés aux ressources humaines se répartissent entre la production et la coordination 

(0,6 ETP), le démarchage commercial et la gestion administrative (via des prestations indépendantes). 

Les nouvelles infrastructures - déménagement de la meunerie et acquisition d’un nouveau moulin - vont 

permettre d’optimiser le travail de production de manière significative et ainsi, réduire les frais de 

personnel liés à la production. La marge brute passe ainsi à 50%, ce qui améliore le résultat. Ces 

investissements se retrouvent dans le compte de résultat au niveau des amortissements. 

Le coût des services et biens divers reste par ailleurs assez stable, compte tenu d’un taux d’inflation 

annuel prévisionnel de 3%. 



 

 

Nous prévoyons dès lors un exercice en déficit encore pour les trois années à venir, pour une perte 

cumulée d’environ 55.000€ entre 2025 et 2027. Cette perte à venir devrait être résorbée dès 2029, avec 

un résultat cumulé positif entre 2025 et 2029. 

 

Ces chiffres montrent que l’augmentation projetée des ventes est absolument nécessaire pour la survie 

de la coopérative, pour atteindre le seuil de rentabilité d’ici trois ans et ainsi pérenniser notre modèle de 

meunerie artisanale.  

Dès lors, nous nous engageons à faire le point avec vous si nous devions dévier des objectifs fixés d’ici un 

an. Si l’augmentation des ventes ne dépasse pas 40% par rapport à l’année 2024 (contrairement aux 50% 

prévus), nous consulterons à nouveau l’Assemblée Générale. 



 

Besoins de trésorerie 

 

Au vu des pertes cumulées des années précédentes et de celles prévues pour les années à venir, la 

coopérative fait face à un besoin de trésorerie devenu urgent. 

Notre besoin total de financement s’élève à environ 125.000€. Ce montant doit permettre de faire face à 

différents besoins de trésorerie pour les années qui viennent : 

● Financement de l’activité jusqu’à l’atteinte du seuil de rentabilité en 2029 : 55.000€ 

● Besoin en fonds de roulement, pour financer la croissance des ventes (notamment l’achat des 

céréales qui s’effectue systématiquement à l’année N-1) : 25.000€ 

● Investissements à moyen terme liés à l’installation de la meunerie et l’achat d’un second moulin 

en 2027 : 45.000€ 

A très court terme, nous avons besoin de minimum 30.000€ pour entamer sereinement l’année 2025. 

 

6. Un modèle de meunerie artisanale robuste à l’échelle de notre 

territoire 

✨ Recréer des liens durables sur la filière céréales panifiables n'est pas chose facile...  

Notre coopérative vit depuis 2018. Ces bientôt sept années n'ont jamais été un long fleuve tranquille. 

Comment pourrait-il en être autrement quand on s'attelle à travailler en collaboration avec notre terre 

nourricière pour produire localement des céréales et les transformer en farine de qualité, bonne pour la 

santé et notre environnement ?   

Notre coopérative produit des externalités positives c'est-à-dire qu'elle a des effets positifs sur son 

environnement, la santé des sols et la santé des gens. Malheureusement, ces externalités ne comptent 

pas dans le bilan annuel final... Seul le bilan économique pur est pris en compte.  

Le système d'aujourd'hui n'intègre pas ces notions essentielles ; pire encore le système aujourd'hui ne 

nous encourage pas, contrairement à d'autres qui produisent en faisant du tort à notre environnement, 

du tort à la santé des sols, du tort à la santé des gens.  

Nous avons la prétention de penser que c'est le système qui a tort ! Nous avons la prétention de penser 

que nous devons continuer à être un exemple pour faire évoluer le système. C'est aussi pour cela que 

nous avons choisi de créer une coopérative en économie sociale et solidaire.  

Notre avenir est bien là et pas ailleurs ! Nous voulons/devons tenir bon pour ne pas qu'un système qui 

détruit tout sur son passage ne nous emporte avec lui.  



 

Olivier Hamant, biologiste français, qui reprend le concept de robustesse, explique que dans une nuée 

d'oiseaux, ce ne sont pas ceux au centre qui dirigent la nuée mais bien ceux qui se situent à la marge. 

Aujourd'hui, nous sommes à la marge et ensemble, nous avons la possibilité de continuer à faire évoluer 

la nuée en insistant pour aller dans la direction que nous voulons prendre. Une direction où nous 

développons des projets en respectant des valeurs essentielles qui s'inscrivent entre le plafond 

environnemental et le plancher social. 

 Les solutions sont en nous... nous sommes plus de 400 et nous pouvons encore être encore davantage ! 

7. Demande à l’Assemblée Générale (votes) 

 

Forts des apprentissages de ces premières années de vie de la coopérative et de ces évolutions : 

 

● Installation optimale de la meunerie dans un nouveau lieu 

● Nouvel outil de production nettement plus “autonome”  

● Démarchage commercial porteur de signaux positifs 

● Volet agricole  

● Plus que jamais, défendre un modèle de meunerie artisanal robuste à l’échelle de notre territoire 

 

nous sollicitons votre confiance pour aller de l’avant et continuer à mettre sur pied un modèle de 

meunerie artisanale robuste à l’échelle du territoire. 

 

Concrètement, nous sollicitons l’avis de l’Assemblée Générale sur les questions suivantes : 

● De donner son accord sur la vente des terrains  

● Le cas échéant, choisir une politique de prix de vente des terrains 

 

Lors de l’Assemblée Générale, vous serez amenés à voter à bulletin secret sur ces 2 points.  

Chaque coopérateur qui participe à l’AG ne pourra être en possession que de maximum 2 procurations 

en plus de la sienne. 

 

 

Merci de compléter le formulaire de participation pour que nous puissions imprimer les bulletins de vote 

en suffisance.  
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